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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 
 
 
 
Le conseil syndical dûment convoqué le 10 juin 2009 s’est réuni en session 
ordinaire à Saint Quentin Fallavier, le 24 juin de l’an deux mille neuf sous la 
présidence de Monsieur NIVON. 
 
Nombre de membres en exercice : 88 titulaires Votants : 59 
 
 
 
PRESENTS : 
 
� - Communes en adhésion directe (2) 
� - Communes membres de la Communauté d'Agglomération Porte de  
       l'Isère (10) 
� - Communauté de Communes de l'Est Lyonnais (8) 
� - Communauté de Communes des Collines du Nord Dauphiné (9) 
� - Communauté de Communes de la Vallée de l'Hien (12) 
� - Communauté de Communes de l'Isle Crémieu (18) 
 
 
 
0 pouvoir déposé 
 
 
Après signature de la feuille de présence, vérification du quorum. 
 
Monsieur QUEMIN André est nommé secrétaire de séance. 
 
Il est exposé : 
 
 
 



 
Compte tenu de l'adhésion de la Communauté de Communes des "Vallons de la 
Tour du Pin" au SICTOM de Morestel, la composition du SITOM Nord Isère est 
modifiée, son territoire restant identique. 
 
Je vous propose donc d'adopter la nouvelle rédaction des statuts du SITOM Nord 
Isère consécutivement à cette modification, soit : 
 
 
Article 1er : 
 
Le SITOM Nord Isère est désormais composé : 
 
���� Des syndicats de collecte : 
 
� Le Syndicat Mixte Nord Dauphiné (SMND) 
� Le SIVOM de Pont de Chéruy 
� Le SICTOM de la région de Morestel 
� Le SICTOM du Guiers 
� Le SIVOM du Bas-Bugey 
 
���� Des Communautés de Communes : 
 
� Virieu-Vallée de la Bourbre 
� Terre d'Eaux 
� Rhône Chartreuse de Portes 
� Plateau d'Hauteville 
 
L'article 2 des statuts est modifié comme suit : 
 
Article 2 : 
 
Le siège social du Syndicat Mixte est fixé à BOURGOIN JALLIEU (38300) – avenue 
des Frères Lumière –  
Site de l'unité de traitement des ordures ménagères dont il est le maître 
d'ouvrage. 
 
 
La présente délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
 Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus 
 Au registre sont les signatures, 
 pour copie conforme 
 

Il certifie la formule exécutoire et les formalités de 
publicités effectuées 

 HEYRIEUX, le 29 juin 2009 
 
 Le Président 
 M. NIVON 
 
 


